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ART. 4 N° 392

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 septembre 2020 

D’ACCÉLÉRATION ET DE SIMPLIFICATION DE L’ACTION PUBLIQUE - (N° 2750) 

Adopté

AMENDEMENT N o 392

présenté par
M. Tan
----------

ARTICLE 4

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’article 7 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 du projet de loi tel que présenté par le Gouvernement prévoyait la suppression de 
l’Observatoire de la récidive et de la désistance, organisme chargé de collecter et d’analyser les 
données statistiques relatives aux infractions, à l’exécution des décisions de justice en matière 
pénale, à la récidive et la réitération.

L’examen du texte en commission spéciale au Sénat a conduit à son maintien, alors même que cet 
observatoire ne se réunit que rarement et n’a produit, depuis sa création en 2009, qu’un seul rapport. 
Il apparaît en outre que les missions dont il est ici question peuvent parfaitement être exercées 
directement par les services du ministère de la Justice.

Cet amendement propose en conséquence de rétablir la version d'origine de l’article 4 et de 
procéder à la suppression de l’Observatoire de la récidive et de la désistance.


